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n° 55 123 du 28 janvier 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 juin 2007 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 juin 2007.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 21 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me I. de VIRON loco Me C.

NIMAL, avocats, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En 1999, vous auriez travaillé à la police dans le service de sécurité.

Le 27 octobre 1999, vous auriez été de garde devant une porte du Parlement arménien. Alors que des

journalistes entraient au parlement, un certain Kenassian Ashot qui aurait vécu dans votre quartier à
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Erevan, vous aurait salué. Vous auriez parlé avec lui puis vous auriez repris votre travail et lui aurait

poursuivi son chemin avec son véhicule.

Quelques temps après, des coups de feu auraient été tirés au Parlement. Des terroristes y seraient

entrés, ils auraient tués et blessés des députés. Il y aurait eu une prise d’otages suivie de négociations.

Vous auriez été de garde jusqu’au lendemain. A midi, vous auriez quitté votre poste et auriez été

emmené avec vos collègues à votre caserne de police. Là, vous auriez tous été interrogés afin de savoir

comment il était possible que des journalistes aient pu s’introduire avec des armes dans le Parlement.

Vous seriez ensuite rentré chez vous.

Deux jours plus tard, de retour à votre travail, vous auriez encore été interrogé si vous connaissiez telle

ou telle personne.

Une semaine plus tard, la police militaire serait venue vous chercher à votre domicile pour vous

conduire à un interrogatoire. Vous auriez été interrogé sur Ashot, d’où vous le connaissiez, ce que vous

vous étiez dit ce jour-là. Il vous aurait été reproché d’être un de ses complices et auraient voulu que

vous leur disiez qui était les commanditaires de l’attentat du Parlement. Vous auriez répondu ne rien

avoir avec ces faits. Vous auriez été fortement battu. Vous auriez alors été emmené à l’hôpital où vous

seriez resté durant dix jours, un garde devant votre porte. Vous seriez cependant parvenu à vous enfuir

avec l’aide d’un ami.

Vous vous seriez caché quelques jours chez votre ami Seroj avant de quitter l’Arménie, en novembre

1999. Vous auriez transité par la Géorgie avant de vous rendre en Ukraine. Vous auriez vécu à Kiev de

2000 à 2003.

En 2003, vous vous seriez rendu en Allemagne et y auriez introduit une demande d’asile. Les autorités

allemandes auraient rejeté votre demande et vous auraient dit qu’elles allaient vous rapatrier en

Arménie. Vous auriez téléphoné à votre ami Seroj pour le prévenir de votre retour au pays. Celui-ci vous

aurait conseillé de ne pas rentrer. Vous seriez cependant retourné par vos propres moyens en Arménie

le 18 juin 2005. Seroj vous aurait accueilli à l’aéroport et vous aurait dit qu’il ne fallait pas rentrer car

vous étiez recherché par les autorités arméniennes et que lui-même avait été interrogé à plusieurs

reprises vous concernant.

Lors de votre retour, vous vous seriez adressé au bureau de passeport à Erevan pour obtenir un

nouveau passeport car le vôtre était périmé. Deux jours plus tard, un nouveau passeport à votre nom

vous aurait été délivré.

Le 20 juin 2005, muni ce nouveau passeport, vous auriez quitté l’Arménie. Vous vous seriez rendu en

Ukraine où vous auriez vécu à Kiev chez les mêmes personnes que celles qui vous avaient hébergé

quelques années plus tôt. Vous auriez effectué des travaux de rénovation dans divers appartements

afin de gagner votre vie. Finalement, le 29 janvier 2007, vous auriez quitté l’Ukraine. Le 31 janvier 2007,

vous seriez arrivé en Belgique et le jour même vous avez introduit une demande d’asile en Belgique.

B. Motivation du refus

Force est tout d'abord de constater que vous affirmez (CGRA, p.2 et 8) qu’à votre retour en Arménie en

juin 2005, vous vous êtes adressé au bureau de passeport afin de vous faire délivrer un nouveau

passeport arménien. Une telle attitude de votre part -alors que vous dites être recherché par les

autorités arméniennes depuis 1999 et que lors de votre retour en juin 2005, votre ami Seroj vous

aurait dit que vous étiez toujours recherché (CGRA, p.4 et 8)- est totalement incompatible avec

l’existence, dans votre chef, d’une telle crainte au sens de ladite Convention de Genève ou d’un risque

réel tel que défini dans l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Quoi qu’il en soit, relevons qu’il n’y a pas lieu d’accorder un quelconque crédit à vos déclarations selon

lesquelles les autorités arméniennes vous reprocheraient d’être un complice de l’un des auteurs de

l’attentat au parlement arménien le 27 octobre 1999. En effet, il ressort des informations disponibles au

CGRA (dont une copie est jointe au dossier administratif) que le procès des auteurs de l’attentat du 27

octobre 1999 s’est ouvert le 15 février 2001 à Erevan. Treize personnes étaient poursuivies dans le

cadre de ce procès. D’une part, les sept membres du commando qui ont perpétré l’attaque du 27

octobre 1999 ; d’autre part, deux personnes travaillant pour le Ministère de l’Intérieur et qui sont
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poursuivies pour négligence dans le cadre de leur fonction. Enfin, quatre personnes sont poursuivies

pour possession illégale d’armes. Une autre personne poursuivie dans le cadre de cette affaire est

décédée en prison en août 2000. En juin 2001, six accusés ont bénéficié d’une amnistie et ont vu les

charges contre eux levées. Le 2 décembre 2003, le tribunal a rendu son verdict. Notons que votre nom

de figure pas dans la liste des personnes poursuivies dans le cadre de cette affaire. De plus, les

investigations relatives à cet attentat sont terminées depuis le début du procès et plus personne n’est

recherché.

De plus, vos déclarations imprécises mais aussi contradictoires concernant cet attentat au Parlement

remettent également en cause la véracité de vos propos.

En effet, vous affirmez (CGRA, p.5-6 et 9) que si les auteurs de l’attentat souhaitaient parler avec le

président Kotcharyan, ce dernier n’a pas accepté de leur parler et qu’il ne s’est pas rendu au Parlement.

Or, il ressort clairement de nos informations que le président Kotcharyan s’est rendu sur les lieux du

Parlement et qu’il a parlé avec les auteurs de l’attentat.

De même, interrogé sur les lieux du Parlement où vous déclarez être de garde, vos déclarations sont

restées très vagues (CGRA, p.6-7) et elles ne nous permettent vraiment pas d’établir que ce jour-là

vous étiez de garde devant ce bâtiment.

Enfin, vos déclarations varient quant à la période où vous auriez commencé à travailler à la police au

service de sécurité. Si au CGRA (p.4-9), vous dites être entré en fonction 6 mois avant l’attentat -soit en

avril 1999- ; à l’OE (p.21), vous déclarez occuper ce poste de garde du parlement depuis 1998.

Force est également de relever qu’après avoir quitté votre pays d’origine, vous avez séjourné en

Ukraine de juin 2005 au 29 janvier 2007 (OE, p.18 et 21 et CGRA, p.2-3) - soit plus d’un an et demi -,

sans y demander l’asile, et avez quitté ce pays sans crainte de persécution au sens de l’article 1 A de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou de risque réel de subir des atteintes graves de telle

manière que vous nécessiteriez une forme subsidiaire de protection internationale au sens de l'article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Interrogé sur ce séjour en Ukraine (CGRA, p.3), vous déclarez

avoir travaillé jusqu’à votre départ de ce pays et déclarez ne pas y avoir rencontré de problèmes. Un tel

comportement de votre part -votre peu d’empressement à introduire une demande d’asile- est

incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une telle crainte au sens de ladite Convention de

Genève ou d’un risque réel tel que défini dans l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Au vu de tout ce qui précède, il n’y a pas lieu d’établir qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de ladite Convention de Genève ou de risque réel de subir des atteintes graves de

telle manière que vous nécessiteriez une forme subsidiaire de protection internationale au sens de

l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu

comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme, pour l’essentiel, le contenu des faits tels qu’exposés au point A. de la

décision entreprise, en les détaillant davantage.

2.2 Dans sa requête introductive d’instance, elle soulève un premier moyen de la violation des articles

48/3, 48/4, 57/6 al. 2, 62, de loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; de la violation de

l’obligation de motivation des actes administratifs ; de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 ; de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951,

modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; de la violation du principe de bonne

administration, du principe général du devoir de prudence et de l’obligation de prendre en compte

l’ensemble des éléments du dossier.
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2.3 En une première branche, elle fait valoir que l’article 57/6 n’autorise pas la partie défenderesse à

considérer qu’une demande de passeport est incompatible avec l’existence d’une crainte de

persécution, les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ne mentionnant pas cette

incompatibilité. Elle cite à cet égard les recommandations du Haut Commissariat aux réfugiés des

Nations Unies (ci-après dénommé UNHCR) publiés dans son Guide des procédures. Elle explique

également que ce document a été obtenu de manière illégale. Elle reproche à la partie défenderesse

de n’avoir effectué qu’une analyse partielle du dossier du requérant.

2.4 En une seconde branche, elle souligne que le requérant n’a pas été confronté au contenu des

informations versées au dossier par le Commissariat général et conteste la fiabilité de ces informations.

2.5 Dans une troisième branche, elle conteste en substance la pertinence des lacunes et incohérences

relevées dans les déclarations du requérant au regard des circonstances de faits propres à la cause.

Elle s’étonne également que le requérant n’ait pas été confronté à la contradiction relative à l’année de

son entrée en fonction comme garde.

2.6 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante sollicite de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant ou de lui accorder le statut de protection subsidiaire ou, à titre subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée et de renvoyer le dossier au CGRA pour examen complémentaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

3.2 Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit et,

partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. La décision attaquée rejette la

demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis, le récit du requérant manquant de

crédibilité aux yeux de la partie défenderesse. Elle souligne essentiellement que l’obtention par le

requérant d’un passeport en 2005 n’est pas compatible avec les poursuites qu’il allègue et que ses

déclarations sont, d’une part, imprécises et contradictoires et, d’autre part, inconciliables avec les

informations recueillies par son service de documentation sur l’attentat de 1999. La partie requérante

fait valoir différents éléments pour justifier les contradictions dénoncées et les autres motifs de la

décision entreprise.

3.3 Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (UNHCR, Guide des procédures

et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. S’il est généralement admis que l’établissement des faits et du

bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette règle

qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute, en se contentant de ses dépositions, ne

trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance

suffisante pour emporter la conviction.

3.4 En l’espèce, le requérant ne produit aucun élément de preuve de nature à établir la réalité des faits

de persécutions allégués. Les motifs de l’acte entrepris lui permettent de comprendre pour quelles

raisons la partie défenderesse estime que ses déclarations ne présentent pas une consistance et une

cohérence telles qu’elles suffisent à convaincre les instances d’asile du bien-fondé des craintes qu’il

invoque.

3.5 Le Conseil constate en outre que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont

pertinents. Les lacunes et l’incohérence relevées dans ses déclarations relatives à sa fonction au sein
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du parlement et aux circonstances de l’attentat de 1999 interdisent de tenir pour établi qu’il a réellement

été présent lors de cet événement sur la base de ses seules déclarations. Or, les poursuites qu’il dit

craindre ont précisément pour origine cet événement. Le caractère actuel des poursuites alléguées est

en outre peu plausible au vu des informations sur la clôture du procès lié à cet attentat, produites par la

partie défenderesse.

3.6 Les moyens développés par la partie défenderesse ne permettent pas de conduire à une analyse

différente. Elle ne conteste pas réellement la réalité des motifs de l’acte entrepris mais se borne à en

minimiser la portée. Elle n’apporte en revanche aucun élément sérieux permettant de combler les

lacunes reprochées au requérant ou d’établir la réalité des faits invoqués.

3.7 La partie requérante reproche en particulier à la partie défenderesse d’ajouter une condition non

prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en considérant que l’obtention par le

requérant d’un passeport international est incompatible avec l’existence d’une crainte de persécution de

son chef. Le Conseil observe pour sa part que la délivrance d’un passeport au requérant peut

raisonnablement être interprétée comme un indice de l’absence de volonté des autorités arméniennes

de le poursuivre pour les faits de terrorisme dont il dit être accusé à tort. Le Conseil observe par ailleurs

que la décision attaquée n’est pas fondée sur ce seul grief et estime que la partie défenderesse a

raisonnablement pu estimer que ce motif, cumulé aux autres lacunes relevées dans les déclarations du

requérant, contribue à en hypothéquer la crédibilité.

3.8 La partie requérante fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir confronté le

requérant aux informations qu’elle cite dans sa décision. Le Conseil rappelle à cet égard que la

compétence de plein contentieux dont il jouit dans le cadre de présent recours implique qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen » et qu’il « n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision […] » (v. Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). Il observe que la partie requérante a eu l’opportunité

de développer ses arguments au sujet des informations précitées par le biais de la requête introductive

d’instance et oralement, lors de l’audience. Or elle se contente d’en contester la fiabilité de manière

générale mais ne fournit aucun élément concret de nature à en infirmer le contenu ni aucune critique

sérieuse justifiant que la compétence ou la sincérité de leur auteur soit mise en cause.

3.9 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit, qu’il a formellement et adéquatement motivé sa décision. Il a

légitimement pu conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

4 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

4.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.
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4.3 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et que lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces

du dossier, que la situation en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

4.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille onze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


